
du Confeil d'Etat.

• **R LA REQUESTE PRESENTEE AU ROY
EN SON CONSEIL par Leonord-Armand Marquis 
de Pracomral, Seigneur de Châtillon en Bazois» Contenant, v 

ft' wMO l- îy qu’il dépend de la Terre & Seigneurie de Châtillon en Bazois 
plus de huit mille Arpens de Bois de- Futaye qui en forme le ' 

HËfflSSfil principal Revenu & très-neceflaire pour la Provifîon de Paris, 
étans fituez entre les Rivières d’Yonne & Loire , dont le Suppliant voulant 
fe procurer quelque utilité après avoir acquis cette Terre par Contrat du 6. 
Juillet 1735. de la Dame Marquifede Bethunequi la poffedoit depuis l’année 
1715- il obtint le 25. Juin 1736. une Permiffion de Sa Majefté de faire exploit 
ter 4000. Pieds d’Arbres fur plufieurs Bocqueteaux de Bois & Hayes fituez 
dans les Paroiffes y dénommées dépendantes de ladite Terre de Châtillon ; 
& quoique cette Permiffion fut enregiftrée au Greffe de la Maitrife Particu­
lière des Faux & Forêts de Nevers , les Marchands aufqucls il vendit ces 
Bois n’eurent pas plutôt établis leurs Âtteliers dans la Forêt pour les exploi­
ter , qu’ils furent arrêtez par les Officiers de cette Maîtrife qui fe tranfporte- 
rent dans ladite Forêt , proteftant de Délit la Coupe qu’il faifoit faire fur la 
Permiffion qu’il en avoit obtenue de Sa Majefté , & ils en dréflerent un Pro­
cès-Verbal le 3. Septembre 1736. fur lequel le Procureur du Roy pourfuitces 
Marchands comme Délinquants, ce qui les oblige de dénoncer ces Pourfuites 
au Suppliant, & de le mettre en Caufe en vertu d’une Ordonnance du Maître 
Particulier du 30. Mars 1737. qui a été confirmée par une Sentence delà Ta­
ble de Marbre de Paris du 7. Septembre fuivant, où le Suppliant en avoit 
interjetté Appel comme de Juge incompetent, attendu qu’il étoit fondé fur 
une Permiffion du Confeil pour la Coupe defdits Bois j mais ce Procureur du 
Roy ne s’en eft pastenu-là, il s’eft pourvû au Confeil, où il a prefenté une 
Requête tendante à ce qu’il plût à Sa Majefté caffer & annuler le Relief d’Ap­
pel du 18. May 1737. qu’il qualifie de Jugement rendu fur la Requête du Sup­
pliant audit Siège de la Table de Marbre , & faifant ordonner que les Parties 
procederoient en la Maîtrife fuivant les derniers erremens de l’Inftance , fauf 
î’Appél au Confeil 5 & fur cette Requête il eft intervenu Arrêt le premier 
Octobre de la même année, portant qu’avant d’y faire Droit elle feroit com- . 
muniquée audit Suppliant pour y fournir de Réponles dans les délais prefcrits 
par les Reglemens du Confeil, & être enfuite par Sa Majefté ordonné ce qu’il 
appartiendroit, toutes chofes jufqu’à ce demeurans en état -, le Suppliant a 
fatisfait à cet Arrêt par une Requête qu’il a fait fignifier audit fieur Procureur 
du Roy le 26. Novembre 1740. par laquelle il a demandé que.l’Arrêt du Con­
feil du 24. Avril 1722. qui avoir permis à la Dame Marquife de Bethune de 
faire exploiter dans fes Bois dix Arbres par Arpent, & la Permiffion durmois: 
de Juin 1736. furent executez félon leur forme & teneur , avec deffenfes aux



Officiers de ladite Maîtrife d’en troubler l’execution ; ce n’eft que dans ces 
circonftances que le Suppliant a été informé des Difpofitions de cet Arrêt t 
& d’un autre du 18. Janvier 1729. qui luy font connoître que quând il par- 
viendroit à l’adjudication de fes Conclufions contre le Procureur du Roy de 
ladite Maîtrife, il ne termineroit pas les Conteftations qui font le principal 
motif de ces Arrêts i & qu’il luy feroit d’ailleurs moins avantageux & beau­
coup moins convenable à l’amenagement de fes Bois de couper en jardinant 
dix Arbres par Arpent, que d’exploiter en un même Continent un certain 
nombre d’Arpens, en attendant qu’il ait été pourvû au Cantonnement & aux 
Amenagemens defdits Bois , en forte que pour en prévenir la Dégradation 
entière & mettre la Ville de Paris & le Suppliant en particulier en état de 
retirer quelque utilité de fes Bois , il fe croit indifpenfablement obligé de re- 
prefenter très-humblement à Sa Majefté que ladite Terre de Châtillon en 
Bazois ayant été en 1622. faifie réellement fur le fieur Pierre de Gimet de 
S. Chaman, & Dame Edmée de Pontalier , fon Epoufe , elle fut adjugée par 
Decret au Parlement de Paris le 7. Juin 1630. au fieur Marquis de Roche- 
fort, fans qu’aucun Particulier ou Communauté y eût formé Oppofition à fin 
de charge, ou pour conferver les Droits d’Ufages qui auroient pû être pré­
tendus dans les Bois en dépendans , au moyen de quoy tous les Droits d’Ufa­
ges , s’il y en avoir avant ladite année 1630. ont été purgez & anéantis par 
le Decret > & comme cette Terre a été depuis ce tems pofledée par des Etran­
gers jufqu’en 1715. que la Dame Marquife de Bethune l’acquit du fieur de 
Sommaldick , Vice-Amiral d’Hollande , & en trouva les Bois dans un état 
déplorable par l’abus exceffif que la plupart des Habitans des differentes Pa* 
roiffes qui compofent cette Seigneurie , faifoient depuis très - longtems des 
Droits d’Ufages qu’ils fe font arrogez dans ces Bois par les ufurpations & dé­
gradations facilitées par l’abfence des précedens Seigneurs de cette Terre, 
Sujets des fitats Généraux , dont les Biens ont toûjours été faifis pendant les 
Guerres d’entre la France & la Hollande, & par la connivence, tant des 
Officiers de la Gruërie, que des Fermiers de cette Terre, & que le Gonfeil 
trouva fi important & digne de fon attention, que fur les Remontrances 
3u*en fit ladite Dame Marquife de Bethune , & fur un Procès-Verbal de l’état 

efdits Bois dreffé le 8. Octobre 1721. qui défigne leur continence d’environ 
8000. Arpens, & leur fituation propre pour l’approvifionnement de la Ville 
de Paris : Sa Majefté rendit l’Arrêt du 24. Avril 1722. par lequel Sa Majefté 
permit à la Dame Marquife de Bethune de faire couper & vendre à fon profit 
les Cantons de Bois 'dépendans de ladite Seigneurie, appeliez le Bois de Vi­
gne & la Garenne , & en outre dix Arbres par Arpent dans le furplus defdits 
Bois, à la charge par elle, conformément à fes offres, de faire referver feize 
Baliveaux de l’âge du Taillis par chacun Arpent defdits Cantons de Bois de 
Vigne & la Garenne, & décharger celuy qui s’en rendroit Adjudicataire d’en 
faire l’Exploitation en 8. années confecutives, & de faire caffer en Bois de 
Corde , flotter & voiturer annuellement pendant ledit tems pour la Provifion 
de Paris, les Bois qui en proviendroient ; & Sa Majefté ordonna que parde- 
vant les Sieurs Donjat, alors Intendant & Commiffaire Départi en la Géné­
ralité de Moulins, & de S. Leger, Grand Maître des Eaux & Forêts du Dé­
partement de Poitou , que Sa Majefté commit à cet effet, les Prétendans 
Droits d’Ufages dans lefdits Bois feroient tenus de reprefenter les Titres , & 
autres Pièces juftificatives defdits Droits, dans le tems & âinfi qu’il feroit or­
donné par lefdits fieurs Commiffaires, dont feroit dreffé Procès-Verbal, en- 
femble des Droits, Requifitions & Conteftations des Parties, pour fur iceluy, 
circonftances & dépendances, être ftatué diffinitivément & en dernier Ref- 
fort par lefdits Sieurs Commiffaires; comme auffi que par eux ou par telle 
Perfonne qu’ils voudraient fubdeleguer, il feroit procédé à la Vifite & dreffé



> >Procès-Verbal de l’état des Bois de ladite Seigneurie , pour fur icéluy être par 
lefdits Sieurs Commiffaires procédé au Jugement définitif des Abus $ Délits * 
& Dégradations qui s’y trOuveroient avoir été commis à la défignation & li­
mitation de Cantons dans lefdits Bois pour les Droits d’Ufages qu’ils auroienc 
reconnus légitimés & bien fondez, & ordonné ce qui conviendroit pour la 
çonfervation & amenagement defdits Bois ; & Sa Majefté fit deffenfes , fous 
les peines de l’Ordonnance, à tous Prétendans Droits d’Ufages dans lefdits 
Bois d’entreprendre & exercer aucuns defdits Droits jufqu’à ce qu’autrement 
par lefdits Sieurs Commiffaires il-en eût été ordonné j & enfin que ledit Arrêt 
feroit lû, publié & affiché par-tout où befoin feroit , & exécuté nonobftant 
Oppofitions, Rccufations, Prifes à Partie, ou autres empêchemens quelcon­
ques j pour lefquels ne feroit différé, & dont fi aucuns intervenoient, Sa Ma­
jefté s’en feroit refervé & à fon Confeil la connoiffance, & icelle interdit à 
toutes fes Cours & Juges : cependant cet Arrêt n’ayant pû s’exécuter pendant 
plufieurs années à caufe des differens changemens des Sieurs Incendans de 
Moulins, & par la mauvaife volonté des prétendus Ufagers qui continuoient 
leurs Dégradations ; la Dame Marquife de Bethune obtint un fécond Arrêt 
le 18. Janvier 1729. par lequel Sa Majefté ordonna qu’à la pourfuite & dili- 
Sence de ladite Dame , & par ledit fleur de S. Leger & le fieur Eynard de 

.avanne, Grand Maître des Eaux & Forêts duDépartement de Touraineque 
Sa Majefté commit à cet effet conjointement ou iéparément l’un de l’autre , 
il feroit par eux , ou par l’un d’eux en l’abfence de l’autre , procédé à la Vifite 
generale de tous les Bois dépendans de ladite Terre & Seigneurie de Châtil- 
lon en Bazois, à l’Arpentage d’iceux,à la reconnoiffance des Délits qui a voient 
été commis dans lefdits Bois, & aux Informations & InftruCtions contre les 
Auteurs & Coupables , jufqu’à Jugement diffinitifexdufivement ; & en outre 
que dans le tems qui feroit fixé par lefdits Sieurs Grands Maîtres ou l’un d’eux , 
tous ceux qui prétendoient quelques Droits de quelque nature qti’ih fuffenc 
dans lefdits Bois, feroient tenus de reprefenter leurs Titres pardevant lefdits 
Sieurs Grands Maîtres ou l’un d’eux, à peine , ledit tems pafle, d’en être dé­
chus , de laquelle reprefentation , enfemble des Dires & Requifitions des 
Parties, il feroit dreffé Procès-Verbal par lefdits Sieurs Grands Maîtres , ou 
l’un d’eux, pour , fur lefdits Procès-Verbal , Informations , Inftruâions, 
Avis defdits Sieurs Grands Maîtres, ou de l’un d’eux, 8c le tout communi­
qué à l’un des Infpeéteurs Generaux du Domaine, être par Sa Majefté ftatué 
ce qu’il appartiendroit ; Sa Majefté permit aufdits Sieurs Grands Maîtres, ou 
à l’un d’eux en l’abfence de l’autre , de commettre un ou plufieurs Arpenteurs 
à ce neceffaires, & révoqua toutes Attributions données aux Sieurs Commif­
faires nommez par les Arrêts des 24. Avril 1722. 13. Juillet, 20. Août 1726. 
& 18. May 1728. fit deffenfes à tous Prétendans Droits dans lefdits Bois de 
fe pourvoir ailleurs que pardevant lefdits Sieurs Grands Maîtres, à peine de 
3000. liv. d’amçnde , & de tous dépens, dommages & intérêts , & ordonna 
que ce qui feroit fait & ordonné par lefdits Sieurs Grands Maîtres, ou 1 un 
d’eux, pour l’execution dudit Arrêt, feroit exécuté par provifîon , nonobf- 
tant toutes Oppofitions , Appellations , Recufations , Prifes a Partie, & au­
tres empêchemens quelconques, pour lefquels ne feroit différé , & dont fi au­
cuns intervenoient , Sa Majefté s’en feroit & à fon Confeil referye la con­
noiffance , & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges ; mais nonobf- 
tant les fages Difpofitions de ces differens Arrêts , & la Protection évidente 
de Sa Majefté pour la conformation des Bois de ladite Terre de Chatillon en 
Bazois, ce fécond Arrêt n’a pas été mieux fuivi ny exécuté que lés precedens, 
& les défordres n’ont pas difeontinué > fans que la Dame Marquife de Be­
thune ait profité de la Permiflion qui luy avoir été accordée par l’Arrêt de 
172a. de faire couper & vendre les Cantons de Bois appeliez de Vigne & de



la Garenne , de la continence de soo. Arpens ou environ , de dix Arbres pàf 
Arpent dans le furplus des autres Bois j puifqu’il n’a été exploité qu’une par­
tie du Bois de Vigne, & qu’il n’à pas été à beaucoup près abattu plus de 75000. 
Pieds d’Arbres qu’il étoit permis d’exploiter aux termes dudit Arrêt,à raifotx 
de dix Arbres par Arpent, & le furplus étant aux Droits de ladite Dame, 
auroit pû fans contredit continuer cette Exploitation , ce qu’il n’a pas fait , 
s’étant contenté , pour ne point dégrader fes Bois, de demander en 1736. la 
Permifîion qui luy fut accordée découper 4000. Pieds d’Arbres dans les Can­
tons y énoncez, à laquelle le Procureur du Roy de la Maîtrife de Nevers s’eft 
oppofé ; en forte que pour prévenir de pareils inconveniens à l’avenir , & ne 
point faire de tort à fes Forêts, en y faifant des Coupes par Jardinage, & 
en même tems pour contenir les prétendus Ufagers dans la Dégradation en­
tière qu’ils en font, faute d’execution des Arrêts de 1722. & 1729. il feroic 
de la bonté de Sa 'Majefté de fubroger le fieur de Bazoncourt, Grand Maî­
tre des Eaux & Forêts du Département de Poitou , pour l’execution de l’Ar- 
rêt du 18. Janvier audit-an 1729. attendu qu’il fe trouvera à portée dans le 
cours de fon Département de faire la Vifite defdits Bois , & d’entendre les 
Parties, pour remplir l’intention de cet Arrêt, & de permettre au Suppliant 
par provifion , & en attendant qu’il ait été procédé au Cantonnement des 
Ufagers.rde faire couper 600. Arpens dèfdits Bois en un même Continent ou 
en plufiéurs Portions , de ceux les plus à portée d’être débitez & conduits en. 
la Ville de Paris, & des plus déperiffans, fuivant la défignation qui luy en 
fera faire par ledit fieur Grand Maître lors de fa Vifite & Reconnoiffance 
defdits Bois, pour ôter aux véritables & légitimés Ufagers tous fujets de plain­
tes , quoiqu’il foit de Principe que jamais le Proprietaire d’un Bois ne peut, 
fous prétexte des Ufages qu’il a concédé , être privé de l’Exploitation qui luy 
eft libre d’en faire quand il luy plaît, fur-tout lorfqu’il s’agit d’une Futaye 
fur le retour 8c déperiffante , tels que font aujourd’huy les Bois dépendans 
de ladite Terre de Châtillon ; ce Principe doit d’autant mieux avoir fon effet 
à l’égard du Suppliant, que s’il fe trouve des Droits d’Ufages bien établis , 
ils n’ont été concédez que depuis 1600. à quelques Particuliers pour leurs 
befoins perfonnels qui ne feroient pas fondez à priver le Suppliant du Revenu 
& de l’Exploitation de fes Bois 5 & comme les differens Incidens furvenus 
depuis près de 20. ans que la réformation des Bois a été projettée, que le Sup­
pliant eft fincerement dans l’intention d’en pourfuivre l’effet, & qu’il y a lieu 
d’efperer que ledit fieur Grand Maître voudra bien féconder fes vœux pour 
pouvoir inceffamment procurer un fecours fi avantageux à la Ville de Paris , 
en prenant toutes les précautions neceffaires pour la confervation & le bon 
amenagement de ces Bois 5 Sa Majefté eft très-humblement fuppliée de fixer 
un bref délay dans lequel les Prérendans Droits dans lefdites Forêts feront 
tenus d’en reprefenter les Titres pardevant ledit fieur Grand Maître , à peine 
d’en être déchûs, en vertu de l’Arrêt qui interviendra fur la prefente Re­
quête , & fans qu’il en foit befoin d’autre , & que c’eft dans ces circonftan- 
ces qu’il a été confeillé de fe pourvoir. A ces causes , requeroit le Suppliant 
qu’il plût à Sa Majefté mettre les Parties hors de Cour & de Procès fur l’Aélion 
intentée par le Procureur du Roy de ladite Maîtrife de Nevers pour raifon 
du Procès-Verbal dreffé le 3. Septembre 1736. par les Officiers de ladite Màî- 
trife dans les Bois de ladite Terre & Baronie de Châtillon en Bazois, & fur 
la Requête dudit Procureur du Roy inferée en l’Arrêt de foit communiqué du 
premier Oélobre 1737. avec deffenfes aufdits Officiers de plus troubler ny in­
quiéter ledit Suppliant à ce fujet, attendu qu’il étoit fondé fur la Permiflîon 
du Confeil du 25. Juin 1736. pour la Coupe de 4000. Pieds d’Arbres dans 
lefdites Forêts -, ce faifant, fubroger ledit fieur de Bazoncourt , Grand Maî­
tre des Eaux & Forêts du Département de Poitou, pour l’execution des Arrêts



du Confeil des 24. Avril 1722. & 18. Janvier 1729. & luy attribuer à cet 
effet toute Cour & Jurifdiétion , à l’exclufion de tous autres Juges 5 en con- 
fequence ordonner qu’à la pourfuite & diligence dudit Suppliant, & aux frais 
de qui il appartiendra.en définitif, il fera par ledit fieur Grand Maître pro­
cédé à la Vifite generale de tous les Bois dépendansde ladite Terre & Seigneu­
rie de Çhâtillon en Bazois, pour en conftater l’état aflueLJ’âge , la nature & 
la qualité ; comme auffi que par un ou plufieurs Arpenteurs que ledit fieur 
Grand iMaîtré jugera à propos de commettre , il fera procédé à l’Arpentage 
general defdits Bois , & que dans le tems qui fera fixé par ledit fieur Grand 
Maître, tous ceux qui prétendent quelques Droits de quelque nature-que ce 
foit dans lefdits Bois, feront tenus de reprefenter leurs Titres pardevant ledit 
fieur Grand Maître, linon & à fauté de ce faire dans ledit tems , & iceluy paffé, 
qu’ils feront & demeureront déchus defdits Droits fans que ladite peine 
puiffe être réputée comminatoire , de laquelle reprefentarion 'de Titres, en- 
lemble des Dires & Requifitions des Parties, il fera drcffé Procès-Verbal par 
ledit fieur Grand Maître , pour fur lefdits Procez-Verbaux de Vifite , d’Ar- 
pentage & de reprefentarion de Titres , Informations & Inftruétions, & l’Avis 
dudit fleur Grand Maître , être par Sa Majefté ftatué ce qu’il appartiendra , 
tant pour la confervation & l’amenagement defdits Bois, que pour le canton­
nement des Ufagers, s’il y a lieu 5 faire deffenlcs a rouSPretendans Droits 
dans lefdits Bois de le pourvoir pour raifon de ce ailleurs que pardevant ledit 
fieur Grand Maître, ny d’entreprendre & exercer lefdits Droits jufqu’à ce 
qu’autrement par Sa Majefté il en ait été ordonné , à peine dé 3000. liv. d’a­
mende, & de tous dépens , dommages & intérêts ; & cependant par provifion 
permettre au Suppliant de faire couper & vendre là quantité de fix 'cent Ar- 
pens defdits Bois des plus déperiffans en un feul Continent, ou en plufiéurè 
Portions les plus à portée d’être débitez pour l’Approvifionncment de la Ville 
de Paris, fuivant la défignàrion qui luy en fera faite par ledit fieur Grand 
Maître lors de la Vifite defdits Bois , aux offres qu’il fait d’en faire faire l’Ex- 
ploitation dans les termes qu’il fixera , & d’obliger celuÿ ou ceux qui s’en 
rendront Adjudicataires de faire façonner en Cordes, flotter & voiturer an­
nuellement pendant ledit tems pour la Provifion de Paris les Bois qui en pro­
viendront -, ordonner âu furplus que ce qui fera fait & ordonné par ledit fieur 
Grand Maître pour l’execution de l’Àrrct qui interviendra , fera exécuté par 
provifion , nonobftaht toutes Oppofitions , Appellations , ou autres Empê- 
chemens generàlement quelconques , pour lefquels ne fera différé -, & dont fi 
aucuns interviennent il plaira à Sa Majefté s’en referver & à fon Confeil la con- 
noiffance, & icelle interdire à toutes autres Cours & Juges,. Veu ladite Re­
quête (ignée Charlet , Avocat du Suppliant, les Arrêts du Confeil des 24. 
Avril 1722. 18. Janvier 1729 & premier Octobre 1737- cy-deffus mention­
nez , enfemble l’Avis dudit fieur de Bazoncourt , Grand Maître des Eaux & 
.Forêts du Département dé Poitou du 9. Février 1741. Ouy le Rapport du 
Sieur Orry , Confeillér d’Etat & Ordinaire au Confeil Royal, Contrôlleut 
General'des Finances.

Le Roy en son Conseil, a révoqué & révoqué les Arrêts du 
Confeil rendus pour raifon du Fait dont il s’agit, les 24. Avril 1722. & 18. 
Janvier 1729. & avant faire Droit fur la Requête du Suppliant, ORDONNE 
SA MAJESTE’ que par l’Arpenteur de la Maîtrife Particulière des Lieux 
qui fera à Cet effet nommé par le fieur de Bazoncourt, Grand Maître des 
Eaux & Forêts au Département dé Poitou , il fera inceffamment procédé à la 
diligence dudit Suppliant, & à fes frais, faufà les repeter contre qui & ainfi 
qu’il appartiendra , à l’Arpentage general & à la levée du Plan figuratif des 
Bois dépendans de la Terre & Seigneurie de Çhâtillon en Bazois, 8c enfüirè 
par ledit fieur Grand Maître , où celuy des Officiers de ladite Maîtrife qu’il



6
jugera à propos de commettre à cet effet, Parties prefentes, ou elles dûëment 
appellées, à la Vifite & Reconnoiffance, tant de l’état, âge & qualité defdits 
Bois, que des Délits qui y ont ou peuvent avoir été commis, dont Procès- 
Verbal fera dreffé par ledit fieur Grand Maître, ou ledit Officier , lors duquel 
Proces-Verbal tous les prétendans Droits d’Ufages dans lefdits Bois , feront tenus , ainft 
■que ledit Suppliant, de reprefenter les Titres fur lefquels les uns Ô les autres fendent les 
Droits par eux prétendus dans lefdits Bois, defquels Titres, ainfi que des Dires, Bequifitions 
& Protefeations defdites Parties, ilfera auffi par ledit fitur Grand Maître , ou ledit Officier 
fur fa Commiffion , drefé Proces-Verbal, pour fur ledit Plan figuratif, & Procez- 
Verbaux qui feront envoyez au Confeil par ledit fieur Grand Maître , & fur 
fon Avis être enfuite par Sa Majefté ordonné ce qu’il appartiendra ; Ordonne 
en outre Sa Majeflé que faute par aucuns defdits U/agers d’avoir reprefenté leurs Titres 
lors dudit Procès-Verbal, & ledit tenus pafi’é , ils feront & demeureront déchus de tous 
Droits & Prétentions a cet égard', Fait Sa Majefté très -expreffes inhibitions & 
deffenfes aufditeç Partie^de couper & fouffrir qu’il foit abattu aucun Arbre 
dans lefdits Bois jufqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné par Sa Majefté, 
à peine d’être pourluivis comme Délinquans, fuivant la rigueur des Ordon­
nances , & en outre de fe pourvoir & procéder à l'occafion defdits Droits d'Ufages, ailleurs 
que par devant ledit fieur Grand Maître & du'Cônfeffj à peine de nullité , caflation des 
Procedures., 1000. liv. damende , & de tous dépens, dommages cr interets : Et fera le 
prefent Arrêt exécuté nonobftant Oppositions, ou autres Empêchemens géné­
ralement quelconques, pour lefquels ne fera différé, & dont fi aucuns inter­
viennent , Sa Majefté s’en eft & à fon Confeil refervé la connoiffance , & 
scelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges.. Fait au Confeil d’Etat du 
Roy tenu à Verfailles le feptiéme jour de Mars milfept cent quarante-un. 
Collationné, Signé De Vovgny. .

T OUÏS par l'a Grâce de Dieu, Ro.y de France & de Navarre : A nôtre 
1 j Amé & Féal Confeiller le Sieur de Bazoncourt, Grand Maître Enquef- 

teur & General Réformateur des Eaux & Forêts du Département de Poitou , 
Salut; Nous vous mandons de procéder à l’execution de l’Arrêt, dont l’Ex- 
trait eft cy- attaché fous le contre-Scel de nôtre Chancellerie , cejourd’huy 
tendu en nôtre Confeil d’Etat, fur la Requête à Nous prefentée en iceluy par 
Leonord-Armand Marquis de Pracomtal , Seigneur de Châtillon en Bazoisj 
Commandons au premier nôtre Huiffier ou Sergent fur ce requis', de figni- 
fier ledit Arrêt a tous qu’il appartiendra , à ce qu’aucun n’en ignore , & de 
faire en outre pour fon entière execution , à I.a Requête dudit Sieur Marquis de 
Pracomtal, tous Commandemens, Sommations , Inhibitions & Deffenfes y 
portées fur les peines y contenues, & autres Aâes & Exploits neceffaires, fans 
autre Permiffion , nonobftant Oppofitions ou autres. Empêchemens générale­
ment quelconques, pour lefquels ne fera différé, & dont, fi aucuns intervien­
nent Nous nous en refervons & à nôtre Confeil la connoiffance , & icelle 
interdifons à toutes nos Cours & autres Juges,. Car tel eft nôtre plaifir. Donne 
à Verfailles le feptiéme jour de Mars!’An de Grâce mil fept cent quarante-un, 
& de nôtre Régné le vingt-fixiéme. Par le Roy en fon Confeil.
De Vougny.

Scellé le io. Mars 174.1. avec Paraphe.

FRançois de Bazoncourt,Seigneur d’Efches, Morfontaine, 
& autres Lieux , Chevalier de l’Ordre Royal & Militaire de S. Louis-

Maître d’Hôtel Ordinaire du Roy, Confeiller en fes Confeils,Grand Maître 
Enquefteur & General Réformateur des Eaux & Forêts dé France au Dépar­
tement de Poitou , Aunis, Xaintonge , Angoumois, Limofin , Haute & 
Baffe Marche, Bourbonnois, Nivernois, & dépendances»



VEU l’Arrêt du Confeil d’Etat du Roy du 7. Mars 1741. rendu fur Ta 
Requête de Meflire Leonord-Armand Marquis de Pracomtal -, Seigneur de 
Châtillon en Bazois, Commiflion fur iceluy à Nous adreflante ; la Requête 
dudit fieur de Pracomtal à Nous prefentée, tendante à ce que pour les Caufes 
y énoncées , il Noiis plaife vouloir procéder en Perfonne à l’execution def­
dits Arrêt & Commiflion; nôtre Ordonnance du 4. Avril dernier étant en- 
fuite defdits Arrêt & Commiflion, portant entr’autres chofes, que les mêmes 
Arrêt, Commiflion , & nôtredite Ordonnance feront lignifiez à toutes les 
Parties intereflees, publiées & affichées , fi befoin eft, à la diligence dudit 
fieur Marquis de Pracomtal, pour être exécutez félon leur forme & teneur. 
Autre Ordonnance de Nous du 15. May aufli dernier, portant nomination 
du fieur le Vermé , Arpenteur , pour procéder à l’Arpentage general & à la 
levée des Plans de la totalité des Bois dépendans de ladite Terre de Châtillon 
en Bazois : Et tout confideré.

N o u s Grand Maître fufdit, ordonnons que le JÏ4 “2 ■ —
prochain, & jours fuivans, il fera par Nous procédé à la Vifite & Reconnôif- 
fance de la totalité des Bois de ladite Terre de Châtillon , & à l’examen des 
Titres de tous les prétendans Drmts.dans lefdits Bois 5 à l’effet de quoy Nous 
nous tranfporterons au Lieu Nivernois, où toutes les Parties- inte-
refîees feront aflignées à la Requête, Pourfuites & Diligences dudit fieur Mar­
quis de Pracomtal , tant pour être prefentes & aflifter , fi bon leur femble , 
à la Vifite defdits Bois , que pour nous rapporter & reprefenter les Titres 
juftificatifs des Droits par eux prétendus dans lefdits Bois, pour être du tout 
drefle Procez-Verbaux , enfemble des Dires , Requifitions & Conteftations 
de toutes lefdites Parties, finon vaudra ce qui fera fait tant en abfence que 
prefence. Mandons au premier Huiflier ou Sergent, Garde des Eaux & 
Forêts de la Maîtrife Royale de Nevers, autre Huiflier ou Sergent Royal 
fut ce requis , de faire pour l’execution des prefentes tous Actes & Exploits 
requis & neceflaires 5 De ce faire donnons Pouvoir. Fait & donné en nôtre 
Château d’Efches le quatorze Septembre mil fept cent quarante-un. Signé 
De B AZ ON COURT.

Et plus bas par Monfeigneur le Grand Maître. Signé Carre’ , 
âvec Paraphe.

T ’ AN mil fept cent quarante-deu^O le fe'&r emt-A—-jour de
*—* a la Requête de Meflire Leonord - Armand Marquis de Pracomtal , Seigneur de 
Châtillon en Bazois , Lieutenant pour le Roy des Provinces de Nivernois & Uonziois , 
demeurant en fin Château de Châtillon en Bazois , Province de Nivernois, ou il a élu fin

de f 'Arrêt du Confeild'Etat du Roy du fept Mars mil fept cent quarante-un, collationné» 
figné de Vougny ; de la Commiflion fur iceluy en datte du même jour, fignée par le Roy en 
fon Confeil de Vwgny , fcellêe du grand Sceau de Cire jaune le dix-fipt dudit mois de 
Mars mil fept cent quarante - un ; dé l’Ordonnance de Monfeigneur de Bazoncourt, 
Seigneur d’Efches, Morfont aine , & autres Lieux , Chevalier de P Ordre Royal & Mili­
taire de Saint Louis , Maître d’Hâtel Ordinaire du Roy, CanJeiUer en fis Corfcits >



Grand Maître Enquefleur '& General Reformateur-des Eaux & Forets de France au 
Département de Poitou, Aunis, Xaintonge, Angoumois, Limoufin , Haute & Baffe 
Marche, Bourbonnais, Nivernais, & dépendances, en datte du quatre Avril mil fept cent 
quarante-un ,fignée deBazoncourt, & par Monseigneur le Grand Maître, Carré ; & 
d'une autre Ordonnance de mondit Seigneur le Grand Maître , en datte du quatorze 
Septembre mil Jept cent quarante-un -, fignée de Bazoncourt , & par Monseigneur le Grand . 
Maître, Carré,avec Paraphe', à ce queloda-âo i)/’r? fx 
nen ' ignore , & Itid ay réitéré les Deffenfes portées aufdit/Arrêt du Confeil & Ordon­
nances ; & en vertu dudit Arrêt du Confeil, Commiffion fur iceluy , (fi des deux Ordon­
nances de mondit Seigneur le Grand Maître, le tout fitfdatté, & à la Requête de mondit 
Sieur le Marquis de Pracomtal, pareilles demeure & élection de domicile que defius,J'ay 
Huiffier fufdit &-fouffigné , donné Affignation audit -------
gffa /fit-P -—au domicile & parlant que défias 5 à comparoir le

Mtàfon de

tant pour en execution defdlts Arrêt du Confeil, Commiffion & Ordonnances, être pré­
sent , fl bon lie. ' femble, à la Vifite qui fera faite par mondit Seigneur le Grand Maître 
des Bois dont efl queflion aufdits Arrêt & Ordonnances ; qu'à l'effet de prefenter à mondit 
Seigneur le Grand Maître les Titres, fi aucuns il Ofuk des Droits par l prétendus 
dans lefdits Bois, finon fera procédé tant en abfence que prefence par mondit Seigneur le 
Grand Maître, conformément aufdits Arrêt du Confeil d'Etat du Roy t & Ordonnances 1. 
& avec les Piécês cy-deJJusijFay aus^di^^ny - -

au domicile, en parlant que defius t laifié Copie du prefent.

De l’Imprimeri® de J. LAMESLE , Pont Saint Michel, au Livre Royal, .1741


